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1 - Objet et étendue de la consultation 

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne les travaux de réaménagement du CIS MERDRIGNAC. 

Lieu d'exécution : 3, Rue du Chanoine Le Texier - 22230 MERDRIGNAC 

Le programme de travaux comprend la démolition/désamiantage d’une partie du CIS et son réagencement afin 

d’offrir des locaux adaptés aux utilisateurs. 

Le projet sera réalisé en 3 phases 

Phase 1 : démolition/ désamiantage, VRD 

Phase 2 : local alerte, Vestiaire Homme, Circulation 

Phase 3 : Vestiaire feu, pré-vestiaire Feu, vestiaire femmes  

Visite : 

La visite du site n’est pas obligatoire, mais fortement conseillée. 

En cas de visite, la prise de rendez-vous est obligatoire avant déplacement sur site auprès du chef de centre 

l'Adjudant ORANGE, joignable au 07 88 50 92 96 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des 

articles L.2123-1 et R.2123-1 1° du Code de la Commande Publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 

Il s'agit d'un marché de travaux ordinaire. 

1.4 - Décomposition de la consultation 

Les prestations sont réparties en 10 lots : 

Lot Désignation 

01 Démolition / Désamiantage 

02 VRD / Gros Œuvre 

03 Bardage Métallique 

04 Menuiseries Intérieures et Extérieures 

05 Cloisons sèches / Isolation 

06 Revêtements de sols 

07 Peinture 

08 Faux Plafonds 

09 Plomberie / Chauffage / Ventilation 

10 Electricité 

Chaque lot fera l'objet d'un marché. 

Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots. 

1.5 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
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Code principal Description 

45262700-8 Travaux de transformation de bâtiments 

Lot n°01 45111100-9 Travaux de démolition 

Lot n°01 45262660-5 Travaux de désamiantage 

Lot n°02 45223220-4 Travaux de gros œuvre 

Lot n°03 45261213-0 Travaux de couverture métallique 

Lot n°04 45421130-4 Poses de portes et de fenêtres 

Lot n°05 45320000-6 Travaux d'isolation 

Lot n°05 44112300-1 Cloisons 

Lot n°06 45430000-0 Revêtement de sols et de murs 

Lot n°07 44810000-1 Peintures 

Lot n°08 45421146-9 Mise en place de plafonds suspendus 

Lot n°09 45331000-6 Travaux d'installation de matériel de chauffage, de ventilation et de 

climatisation 

Lot n°10 45315000-8 Travaux d'installation de chauffage électrique et d'autres équipements 

électriques de bâtiment 

2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 150 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché. 

2.3 - Variantes 

Aucune variante proposée par le candidat n'est autorisée. 

Aucune variante n’est exigée. 

3 - Les intervenants 

3.1 - Maîtrise d'œuvre 

La maîtrise d'œuvre sera assurée par : 

Colas Durand Architectes 

10, Rue des portes Plouais - 22400 LAMBALLE 

agence@colas-durand.fr 

Missions confiées ESQ / AVP / PRO / ACT / DET / VISA / AOR + OPC 

3.2 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 

La Coordination Sécurité et Protection de la Santé pour cette opération sera assurée par : 

A.G COORDINATION  

15, rue Jean Monnet 22 140 Cavan 

k.kingsland@agcoordination.fr 

Missions confiées de niveau 3 

mailto:agence@colas-durand.fr
mailto:k.kingsland@agcoordination.fr
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3.3 – Bureau d’études amiante 

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS BRECH,  

Espace Tertiaire Porte Océane 3, 2 rue de Suède BP 90404 56404 AURAY Cedex  

Téléphone : 02 97 37 25 99  

Mail : cyrille.triballier@bureauveritas.com 

4 - Conditions relatives au contrat 

4.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

Le délai d'exécution des prestations est fixé à l’article 7 du CCAP et ne peut en aucun cas être modifié. 

4.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront 

payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de 

paiement équivalentes. 

4.3 - Confidentialité et mesures de sécurité 

Les candidats doivent respecter les mesures particulières de sécurité prévues pour l'exécution des prestations. 

L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des Clauses Administratives 

Particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de ces mesures de 

sécurité. 

5 - Contenu du dossier de consultation 

Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 

- Le Règlement de Consultation (RC), 

- L'Acte d'Engagement (AE), par lot, et ses annexes : 
 Annexe 1 – cotraitance 

 Annexe 2 – La DPGF propre à chaque lot, 

- Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP), 

- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP), dispositions spéciales et 

dispositions propres à chacun des lots, 

- Le planning prévisionnel,  

- Le dossier Plans, comprenant les documents DC 01 à 11, DCE CVC 01, EL-01 et le Plan 

pré étude béton, 

- Le Rapport Repérage amiante avant travaux, 

- Le PGCSPS, 
- Les 3 notices présentes dans le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) qui 

constituent le Mémoire Technique (notices Organisation interne, Sécurité, et Délai 

d’exécution), 

- La lettre de candidature - DC1, 

- La déclaration de Candidature - DC2, 
- La déclaration de sous-traitance – DC4. 

Les documents de la consultation sont mis gratuitement à disposition des opérateurs économiques, 

exclusivement par voie dématérialisée (article R.2132-2 du Code de la Commande Publique). Ils sont 

téléchargeables sur la plateforme de dématérialisation à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.info/ 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation au 

plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date d'envoi 

par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats devront 

alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. 

mailto:cyrille.triballier@bureauveritas.com
https://www.marches-publics.info/
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Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la disposition 

précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

6 - Présentation des candidatures et des offres 

Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont 

pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une précédente 

consultation et qui demeurent valables. 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 

Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 

traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces prévues aux articles L.2142-1, 

R.2142-3, R.2142-4, R.2143-3 et R.2143-4 du Code de la Commande Publique. 

En cas de groupement, l’ensemble des pièces sont à fournir par tous les membres du groupement. 

6.1 – Situation juridique 

Les formulaires DC1, DC2, DUME et DC4 sont téléchargeables à l’adresse suivante : 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat 

6.2 - Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise 

6.3 - Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de 

l'entreprise 

Se référer à chaque lot du CCTP. 

Libellés 

Formulaire DC1 ou équivalent : lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses cotraitants 

 Formulaire DC2 ou équivalent : déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement 

Formulaire DC4 ou équivalent : déclaration de sous-traitance le cas échéant 

DUME autorisé  

Pouvoir : si le signataire de l’Acte d’Engagement n’est pas le représentant légal de l’entreprise 

Copie du ou des jugements prononcés si le candidat est en redressement judiciaire 

Déclaration sur l’honneur signée pour justifier que le candidat n’entre dans aucun cas mentionné aux articles 

L.2141-1 à 11 du Code de la Commande Publique ou case cochée au point F1 dans Formulaire DC1 

complété. 

Libellés 

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du 

contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles – DC2 complété 

Assurance décennale professionnelle telle que définies à l’article 15 du CCAP 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat


 
Consultation n°: 2024-TX-0014- Règlement de Consultation Page 8 sur 11 

    6.4 - Pièces de l'offre 

Les documents CCAG et CCTP ne sont pas à joindre à l’offre. Ils font partie du marché mais sont présumés 

acceptés par la signature de l’Acte d’Engagement. 

L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-

traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est 

envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants (ANNEXE 1 de l’Acte d’Engagement à remplir). 

6.5 – Pièces à communiquer uniquement par l’entreprise retenue 

Libellé 

Attestation fiscale en cours de validité 

Attestation sociale en cours de validité 

RIB 

 

7 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur la 

page de garde du présent document. 

7.1 - Transmission électronique 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 

adjudicateur, à l'adresse URL suivante : http://www.marches-publics.info. 

Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode 

de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur. 

Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement : 

- Les pièces de la candidature, 

- Les pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A 

ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le 

pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des 

offres. 

Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le 

délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces exigées 

au titre de la présente consultation.  

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 

électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli 

Libellés Signature 

L'Acte d'Engagement (AE)  Oui 

L’annexe n°1 de l’AE – Cotraitance le cas échéant Non 

L’annexe n°2 de l’AE – la DPGF  Non 

Les 3 notices complétées Non 

Le devis  Non 

http://www.marches-publics.info/
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portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure 

concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 

- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 

- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que sa 

transmission ait commencée avant la clôture de la remise des plis. 

La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 

DDSIS - 13, Rue de Guernesey - 22015 SAINT-BRIEUC CEDEX 1 

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers devront 

être transmis dans des formats largement disponibles. 

La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette 

consultation. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 

Un service de dépôt "Attestation" permet au candidat de déposer en ligne son RIB, son KBIS, ses attestations 

d'assurance, sa liste nominative des travailleurs étrangers, son attestation de régularité fiscale et son attestation 

semestrielle sociale dans un coffre-fort sécurisé. L'ensemble des acheteurs utilisateurs de la plateforme auront 

accès à ces informations. 

L'ensemble de ces services est fourni gratuitement au candidat. 

7.2 - Transmission sous support papier 

La transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

8 - Examen des candidatures et des offres 

8.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 

manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés 

de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents 

exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités 

professionnelles, techniques et financières. 

8.2 - Attribution des marchés 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R.2152-1 

et R.2152-2 du Code de la Commande Publique et donnera lieu à un classement des offres. 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être régularisée 

pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence de négociation. 

En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée. 

Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 

La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. 
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Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés pour tous les lots de la manière suivante : 

 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 60.0 

2-Valeur technique 40.0 

2.1- Organisation interne de l'entreprise pour mener le suivi des travaux (technique, 

administratif et financier) 

15.0 

2.2-Sécurité 10.0 

2.3- Délai d’exécution 15.0 

 

Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient constatées 

dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera 

éliminée comme non cohérente. 

8.3 - Suite à donner à la consultation 

Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur engagera des négociations avec tous les candidats 

sélectionnés. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base des 

offres initiales, sans négociation. 

Après analyse des offres, l’acheteur public pourra engager une négociation avec tous les candidats. Toutefois, 

la collectivité se réserve la possibilité d’écarter des discussions, les candidats ayant remis une offre irrégulière, 

inacceptable ou inappropriée. 

La négociation portera sur tous les éléments du cahier des charges, excepté l’objet du contrat et les critères de 

sélection. 

Les échanges relatifs à la négociation, se feront par échange de mails via le profil acheteur 

https://www.marches-publics.info/ 

Le délai de réponse du candidat à chaque mail sera de 72 heures ouvrées. 

L’absence de réponse d’un candidat à cette invitation, dans le délai imparti, entraîne le maintien de son offre 

initiale. 

A l’issue de la négociation, le soumissionnaire susceptible d’être retenu ne pourra plus faire aucune remarque 

sur les documents de consultation. Il ne pourra se prévaloir d’aucune erreur ou omission dans ces documents 

lors de l’exécution du marché. 

Un nouvel Acte d’Engagement « après négociation » prenant en compte les modifications discutées devra 

alors être signé. 

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent les 

certificats et attestations des articles R.2143-6 à R.2143-10 du Code de la Commande Publique. Le délai 

imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours. 

9 - Renseignements complémentaires 

9.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 

impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse 

URL est la suivante : https://www.marches-publics.info/ 

Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 

identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 

https://www.marches-publics.info/
https://www.marches-publics.info/
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9.2 - Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est le Tribunal Administratif de Rennes 

Adresse : 3, Contour de la Motte - CS44416 - 35044 RENNES 

Tél : 02 23 21 28 28   

Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes :  

- Référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Justice Administrative 

(CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat.  

- Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les 

délais prévus à l'article R.551-7 du CJA.  

- Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R.421-1 à 

R.421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 

décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature du contrat). 

- Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans 

les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 


